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1  C O N T E X T E   

La région côtière tunisienne constitue l'épine dorsale de l'économie de la Tunisie avec 
d’importantes activités touristiques, industrielles, agricoles, halieutiques et portuaires. Outre 
l’intérêt strictement lié à la présence et aux activités humaines, le littoral tunisien abrite sur 
ses composantes terrestres et marine un intérêt indéniable pour la biodiversité et un 
réservoir important mais fragile de ressources naturelles biologiques et physiques. 
L’intensification des activités socio-économiques entraine des échanges très importants 
concentrés sur la frange littorale du territoire tunisien. Cette concentration des activités et le 
cadre de vie offert par l’espace côtier favorise très notablement la littoralisation du 
développement de manière générale. Cette littoralisation entraîne inévitablement des 
impacts visibles sur l’environnement et, de manière récurrente, des interactions négatives 
entre les activités, compromettant significativement les perspectives de développement 
raisonné du littoral.  
 
A ces perturbations s’ajoutent les effets des changements climatiques de plus en plus 
perceptibles qui constituent un danger réel déjà perceptible et appelé à se poursuivre si le 
non durabilité des activités économiques est maintenu et si les prévisions du GIEC se 
réalisent. L’enchaînement et la superposition de ces perturbations induisent une 
accélération et une amplification des préjudices encourus par l’espace côtier de manière 
générale et plus particulièrement des ressources naturelles physiques et biologique. A ce 
jour, les intérêts et objectifs sectoriels à court terme continuent à prévaloir en dépit de 
l’intérêt général et de l’intérêt des générations futures. 
Le suivi de l’indicateur commun (IC) 16 « longueur de côte soumise à des perturbations dues 
à l’influence des structures artificielles » et de sa tendance est d'une importance capitale 
pour préserver les habitats, la biodiversité et prévenir les phénomènes d'érosion côtière, 
ainsi que pour le rôle majeur qu’il joue dans les interactions terre-mer.   

2  O B J E C T I F  

L’objectif de la présente mission est le calcul de l’indicateur commun 16 « Longueur de 
côte qui est soumises à des perturbations dues à l’influence des structures artificielles » 
dans l'ensemble du littoral Tunisien.  Cet indicateur vise de suivi de l’état de l’environnement 
marin et côtier dans une approche fondée sur l’identification & l’évaluation du risque & du 
degré de menace sur les écosystèmes côtiers & marins dans une optique d’alerte et d’aide à 
la décision pour préserver les habitats, la biodiversité et prévenir les menaces notamment 
l'érosion côtière. 

3  A P P R O C H E  M É T H O D O L O G I Q U E  D U  T R A V A I L  

3.1 Sources des données 

Ce travail se base sur la bibliographie existante (https://info.undp.org/docs/pdc/Documents/ 
TUN/Atlas%20Vuln+%C2%AErabilit+%C2%AE%20littoral%20ENM_coupe_optimis+%C2%AE.p
df+https://planbleu.org/wpcontent/uploads/2020/04/rapport_national_tunisie_october_20
15_compressed.pdf) ainsi que sur l’analyse et l’utilisation de différents documents 
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cartographiques et photographiques et d’images (Imageries satellites Quick Bird, Google 
earth, photographies aériennes de très haute définition, visite de terrain, cartes 
morphologiques 1/25000, cartes géologiques 1/25000, cartes topographiques, 
bibliographies).  

3.2 Méthodologie 

Pour établir ce présent rapport sur le suivi de l'indicateur commun 16 " Longueur de côte qui 
est soumises à des perturbations dues à l’influence des structures artificielles" pour 
l'ensemble du littoral Tunisien, notre travail a été basée sur l'utilisation des documents de 
références suivantes : 
 1. Fiche d'orientation des indicateurs pour l'OE8 Écosystèmes et paysages côtiers 
Indicateur commun 16 « Longueur du littoral soumis à des perturbations physiques dues à 
l'influence de structures artificielles » (Annexe 1) et 
2. Normes d'information pour l'indicateur commun 16 (annexe 2). 
Les résultats fournis, sont le présent rapport narratif avec la présentation des principales 
caractéristiques et spécificités du littoral tunisien et de sa zone côtière ; les principaux 
résultats du suivi, les difficultés rencontrées lors du suivi et les expériences.  
Par ailleurs, les principales unités indicatrices sont les suivantes : 
✓ Le pourcentage (%) de littoral artificiel sur la longueur totale du littoral. 
✓ Le pourcentage (%) du littoral naturel sur la longueur totale du littoral. 
a- Organisation et format des données 
-Couche SIG (Polygon et polyligne projeté en WGS 84 degré décimal et WGS 84 UTM Z 32) : 
« Artificial_structures » avec l'emplacement et l'extension des structures artificielles, avec une 
table attributaire ; à télécharger directement dans le système IMAP Info coordonné par INFO/RAC en 
WGS 84 degré décimal (lien/mot de passe fourni à l'utilisateur responsable du ‘Info System’ dans le 
pays). 
-Couche SIG : « Coastline_AN» : Ligne de côte artificielle/naturelle avec table attributaire. 

Les données du produit qui sera livré seront comme suit ; 
Indicateur commun 16.mdb = littoral naturel et artificiel sur la longueur totale du littoral. 
Les objets géographiques nécessitent une représentation géométrique (en point, en ligne ou 
en surface). Les objets d'un même type logique et ayant une représentation similaire seront 
regroupés dans une classe ou couche appelée ; classe d’objets ou couche d’information.  

Le produit comporte donc un certain nombre de couches d'information que tout système 
d'information géographique pourra gérer et sur lesquelles pourront être menées des 
analyses spatiales et descriptives. 

Le produit sera livré dans le format suivant :  

• Données vectrices 
Les couches vectrices seront livrées au format ‘file geodatabase’ (.gdb) et projet *.mxd 
 
b- Projection cartographique et système de coordonnées : 
▪ WGS 84 UTM Z 32 

Les coordonnées planimétriques des couches SIG seront exprimées en référence à la 
projection ‘Universelle Transverse de Mercator (UTM)’. Les paramètres du système de 
coordonnées sont les suivants : 

• Système de projection : Les projections utilisées sont :  
- Lambert Nord Tunisie (Projection conique de Lambert un parallèle de référence).  
- Lambert Sud Tunisie (Projection conique de Lambert un parallèle de référence).  



 

5 
 

- UTM-32 Nord (Projection universelle transverse de Mercator) 

• Ellipsoïde : L’ellipsoïde est exprimé en fonction du système géodésique mondial — 
1984 (WGS-84). 

• Zone : 32 Nord 

• Référenciel : Le système géodésique mondial — 1984 (WGS-84) est utilisé. 

▪ WGS 84 degré décimal 

Aussi, les coordonnées géographiques des couches SIG seront exprimées en référence au 
système géodésique mondial — 1984 (WGS-84). 

3.3 Produits 

a. Rapport narratif général et bref (max 3 pages) avec la présentation des principales 
caractéristiques morphologiques, sédimentologiques, biologiques, culturelles, socio-
économiques, etc. du littoral tunisien et de sa zone côtière (écosystèmes côtiers) ; les 
principaux résultats du suivi et d’aide à la décision, les difficultés rencontrées lors du 
suivi ; les expériences. Les principales unités d'indicateurs sont :  

• Km de littoral artificiel et % de la longueur totale du littoral. 

• Pourcentage (%) de littoral naturel sur la longueur totale du littoral. 
b. Couche SIG (Polygon et polyligneprojetéen WGS 84 degré décimalet WGS 84 UTM Z 32) : 

« Artificial_structures » avec l'emplacement et l'extension des structures artificielles, avec 
une table attributaire ; à télécharger directement dans le système IMAP Info coordonné 
par INFO/RAC en WGS 84 degré décimal (lien/mot de passe fourni à l'utilisateur 
responsable du ‘Info System’ dans le pays). 

c. Couche SIG : « Coastline_AN» : Ligne de côte artificielle/naturelle avec table attributaire. 

4  C O N S I S T A N C E  D E  L ’ É T U D E  

1- Présentation générale du littoral tunisien  

4.1 Caractérisation morphologique de la frange littorale 

Les côtes tunisiennes étant relativement longues et montant des morphologies variées et 
parfois très changeantes sur de courtes distances.  
Ouverte sur les deux façades septentrionales qui se distingue par sa morphologie 
variée (falaises, rivages rocheux, plages et dunes meubles et cimentées …) et orientale de la 
mer Méditerranée, la Tunisie a plus de 2290 Km de côte dont les 2/3 sont sur la façade 
orientale. Le littoral tunisien offre des milieux bioclimatiques, des domaines morpho 
structuraux et des paysages géomorphologiques variés résultat de son extension sur plus de 
5 parallèles. Le littoral se caractérise ainsi par une richesse géomorphologique indéniable ; 
des formes variées par leurs modelés et leurs dynamiques se succèdent ou alternent, parfois 
sur de courtes distances. Les côtes montrent ainsi des modelés variés. Du point de vue 
données et comportement géomorphologique, il existe une opposition nette entre les deux 
façades bien distinctes : une façade septentrionale ouverte sur le bassin occidental de la 
Méditerranée et une autre tournée vers l’Est appartenant au bassin oriental de la 
Méditerranée. Toutefois, les données du milieu naturel, sur le plan topographique, 
géologique, pédologique, hydrologique et biogéographique font que chacune de ces façades 
peut être subdivisée en plusieurs tronçons qui se distinguent aussi par des agents et des 
processus d’érosion en action et des héritages géomorphologiques spécifiques. 
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Figure 1 : Les deux façades du littoral tunisien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Répartition des types de côtes sur le littoral continental et dans les îles en Tunisie. 

4.1.1 Les plages et les dunes  

Les plages et les dunes sont les formes les plus fréquentes. Des plages du type grève 
caractérisent surtout le pied de certaines falaises ou occupent le fond de criques bordées par 
des falaises ou des côtes rocheuses basses. Mais dans la plupart des cas, c’est à des plages 
sableuses qu’on a affaire. Contrairement aux falaises, c’est à la façade orientale 
qu’appartiennent les plages les plus longues. Mais elles sont rarement accompagnées de 
dunes importantes. Celles-ci caractérisent la façade nord compte tenu de son exposition aux 
vents dominants. En somme, ce sont les plages dépourvues de dunes importantes qui sont 
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les plus nombreuses puisqu’elles représentent plus des trois quarts de l’ensemble des 
plages. Ce qui constitue déjà un facteur de faiblesse surtout dans une conjoncture 
d’élévation du niveau marin. 
 

 

Figure 3 : L’une des rares plages accompagnées d’un champ dunaire relativement important sur la façade 
orientale du pays (côte de Ghedabna près de Chebba). 

4.1.2 Les zones humides côtières 

Les zones humides côtières se trouvant dans une frange de 5 Km sont classées dans l’ordre 
suivant : 
· Les lagunes côtières ; Les sebkhas côtières ; Les estrans intertidaux ; Les Schorres (Marais 
maritimes) ; Les estuaires ; Les autres oueds ; Les barrages ; Les Oasis. 

 

 

Figure 4 : Marais maritime avec grand chenal de marée à Kerkena. 
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Toutes ces zones ont été cartographiées et les bases de données correspondantes ont été 
établies dans le SIG. 

Les écosystèmes des zones humides uniques et importants du pays, qui offrent un large 
éventail de services dans tous les secteurs, sont à risque élevé en raison du fait qu'ils se 
produisent au niveau actuel de la mer, ou parfois en dessous. Ils ont fait l'objet d'une 
exploitation continue et d'une utilisation non durable. Les plages de sable, qui forment près 
de 35% du littoral de la Tunisie et qui abritent 80% de l'industrie du tourisme balnéaire, sont 
particulièrement menacées et seraient amenées à disparaître à un rythme accéléré en raison 
de la littoralisation et du changement climatique.  

Le littoral tunisien est ponctué de nombreux ouvrages portuaires. Il s’agit de ports de pêche, 
de commerce et de plaisance. Les uns sont gigantesques, en particulier par les digues qui les 
protègent et le rôle impressionnant qu’ils jouent dans le dérèglement du transit littoral, les 
autres sont de simples abris. Voici un catalogue rapide de ces différents ouvrages. 
Pour les rivages artificiels, il s’agit essentiellement des côtes artificielles des ports et des 
diverses infrastructures installées sur le bord de la mer. La côte est généralement comme 
suit : quai et TP associé : côte de 1 à 1,5 m NGT ; digues, brise-lames, murs de soutènement, 
etc. : côte >3m NGT. 

4.2 Caractérisation sédimentologique de la frange littorale 

La côte tunisienne est vulnérable à l’érosion et l’élévation du niveau de la mer en raison des 
facteurs physiques et socio-économiques tels que la faible topographie, la fragilité de la 
côte, la morphologie et le type des plages associé à une pression anthropique très sévère 
(économie hautement développée sur la côte et forte densité urbaine et démographique). 
La côte nord qui se caractérise par, une succession de côte rocheuse et de plages de poche 
avec des sédiments de taille moyenne jusqu’à la profondeur -5m, est formée par des plages 
peu étendues de type intermédiaire à réflective avec une pente assez prononcée et un 
déferlement qui se produit généralement entre 50 et 70m. Ces plages sont essentiellement 
caractérisées par une réduction du transport longitudinale comparé au transport transversal. 
Aussi la variation du bilan sédimentaire de ces plages ou des conditions d’agitation entraine 
une adaptation aux nouvelles conditions avec une redistribution des sédiments le long du 
rivage, jusqu’à ce qu’elle retrouve un nouvel équilibre statique. 

4.3 Caractérisation archéologique de la frange littorale 

Le littoral tunisien offre, un espace intéressant. D’une part, les vestiges archéologiques y 
sont nombreux. D’autre part, ces vestiges appartiennent à différents types de terrains. Sur 
210 sites archéologiques figurant dans la bibliographie, ceux en cours d’érosion sont de loin 
majoritaires et ont parfois perdu une partie importante de leur substance. Les cas de 
progradation, généralement localisés autour des embouchures des oueds, sont rares mais 
souvent très significatifs et expressifs quand l’importance de l’alluvionnement et du rôle que 
peuvent jouer les cours d’eau exoréiques par leurs apports jusqu’aux rivages. 
 
L’érosion n’a pas épargné même les vestiges archéologiques reposant sur un substratum 

rocheux résistant : ici le cas à Sidi Mechrig. 
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Figure 5 : Vestige archéologique de Sidi Mechrig . 

  

 

Figure 6 : Localisation des sites archéologiques les plus cités pour témoigner d’une érosion et/ou d’une 
submersion en rapport avec une variation positive du niveau marin depuis l’Antiquité (D’après Oueslati A., 

2004). 
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4.4 Caractérisation socio-économique de la frange littorale 

La zone côtière de la Tunisie abrite les deux-tiers de la population totale. C’est une zone 
densément peuplée où se trouvent la majorité des grandes villes du pays (c’est à dire, plus 
de1000habitants/ km2 à Tunis et à Sfax contre une moyenne nationale de 57habitants/km2). 
La région côtière est caractérisée par une topographie variée et un littoral continental 
irrégulier long de 1445 km et qui s’étend du Nord à l'Est, et 450 km de côtes insulaires. Les 
zones humides côtières sont réparties entre100 000ha de lagunes, 55 000ha de Sebkhas, 200 
ha des estuaires, 31 000ha de zones intertidales et 5100ha d'oasis côtières. La côte de la 
Tunisie a joué un rôle central dans l’évolution culturelle et économique du pays. 
L'environnement naturel diversifié offre une vaste gamme de services dans un certain 
nombre des acteurs. Il abrite des installations publiques clés (universités, lycées, écoles, 
hôpitaux, télécommunications et infrastructures de transport, installations portuaires) et 
supporte la majorité des exploits industriels pour le pays (textile, les industries 
métallurgiques et transformation des aliments). Globalement, la côte abrite plus de 70% des 
activités économiques, 90% de la capacité totale d'hébergement touristique et une grande 
partie de l'agriculture irriguée dans le pays. 

 

 
 

 
Figure 7 : Pêcheries fixes implantées dans les espaces intertidaux. 
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Le domaine intertidal qui occupe une place remarquable dans le littoral du golfe de Gabès 
du fait de la marée est d’une brande valeur de biodiversité et est aussi le lieu d’une pêche 
artisanale importante. 

Types de structure de défense côtière en Tunisie  
• Digues 

• Brise-lames 

• Epis et épis plongeants  

• Cavalier en enrochement 

• Rechargement artificielle des plages  

 

Figure 8 : Plage artificialisée Mamounia – Kélibia par des ouvrages de protection (esplanade côtière) 

 

Figure 9 : Plage artificialisée Rafraf par un épi plongeant 
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Figure 10 : Plage artificialisée de Rafraf 

 
Figure 11 : Plage de l’archipel de Kerkennah artificialisée avec la mise en place de cavaliers en enrochements 

et d’une digue imperméable 
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4.5 Répartition spatiale de la côte naturelle et artificielle 

La méthodologie de la cartographie a été basée sur la numérisation de la dimension 
complète des structures de défenses côtières (brises lames, digues portuaires, épis, ...), des 
ports de commerces, de plaisances, de pêches et les marinas. 

La longueur totale du littoral tunisien traité est d'environ 2290 km. La partie naturelle de la 
côte tunisienne représente 82 % de la côte tunisienne totale et la côte artificielle représente 
18 % de la longueur totale de la côte tunisienne.  

Tableau 1 : Segmentation du littoral en naturel et artificiel. 

LINEAIRE COTIER TOTAL (KM) LINEAIRE COTIER NATUREL LINEAIRE COTIER ARTIFICIEL 

2290  (1866 km) = 82 % ( 396 km) = 18 % 
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Figure 12 : Répartition spatiale de la côte naturelle et artificielle. 
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Figure 13 : Exemple du la côte naturelle tunisienne  

4.6 Délimitation du littoral par le type de structures artificielles 

La côte artificielle représente environ 18 % (396 km) : les digues + revêtements + digues de 
mer environ 59 %, les brise-lames environ 1 %, les Epis environ 2 %, les jetées environ 5 %, 
les structures d’embouchure de rivière environ 6 %, les ports et marinas environ 27 %. 

Tableau 2 : Pourcentage (%) des ouvrages de protection et des aménagents artificiels par rapport au total du 
linéaire artificialisé. 

 Km % 

Digues + revêtements + digues de mer 231 59 

Brise-lames 5 1 

Epis 9 2 

Jetées 18 5 

Structures d’embouchure de rivière 25 6 

Ports et marinas 108 27 
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Figure 14 : Répartition de la Côte artificialisée du littoral Tunisien. 
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5  C O N C L U S I O N  

Dans le cadre de cette tâche, la côte Tunisien a été délimitée selon les données officielles de 
l’APAL. Dans le but de définir les sections côtières qui ont fait l'objet de ce rapport, une 
étude précédente a également été utilisée. La longueur totale du littoral analysé est 
d'environ 2290 km, parmi lesquels 18 % est influencé par la présence des structures 
artificielles dont notamment des ports et marinas et des digues et revêtements selon la 
nomenclature adoptée. Ces structures à elles seules représentent 86 %. Les autres structures 
(brise-lames, jetées, épis et structures d’embouchures) sont beaucoup moins représentées.   
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6  A N N E X E S  

6.1 Fiche indicatrice pour l’OE 8 : Écosystèmes et paysages côtiers, indicateur 16 « 

Longueur de côte soumise à des perturbations dues à l’influence des structures 

artificielles » 
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6.2 Normes des données pour l’indicateur commun 16 

Normes des données SIG : 

▪ Structures artificielles 
▪ Littoral artificiel/naturel 

Nom de la couche SIG : Artificial_structures 

Type de couche SIG : polyligne 

Systèmes de référence géographique : WGS 84 degré décimal 

Tableau des attributs : 

Champs Description 

Objectif écologique OE 8. Ecosystèmes et paysages côtiers 

Indicateur 
commun de 

l’IMAP 

IC 16. Longueur du littoral soumis à des perturbations physiques dues à 

l'influence de structures artificielles 

 

Paramètre Location et étendue des structures artificielles 
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Tableau des attributs 

Spécifiez les informations suivantes dans le tableau des attributs associé à 
la couche d'informations SIG : 

• CPCODE: Code à deux lettres du pays 

• ASCODE: Obligatoire. Entier. Code de type de structure 

artificielle. La liste de codes suivante doit être utilisée : 
o 1 Brise-lames 

o 2 Digue / Revêtements / digue de mer 
o 3 Épi 
o 4 Jetées 
o 5 Structures d‘embouchure de rivière 
o 12 Port et marinas 

• ASDES: Facultatif. Texte. Description du type des structures 
artificielles 

• Ville: Facultatif. Texte. Nom de la municipalité ou de la région 

administrative locale où se trouve le polygone de la structure 
artificielle 

• Année : Obligatoire. Texte. Année de production de l'information. 

Variables Limite côté mer des structures artificielles côtières 

Résolution spatiale 10 m ou plus produit par un logiciel de numérisation photo ou de CAO 
(Conception assistée par ordinateur) 

Couverture verticale 1 niveau en surface 

Système de référence 
de coordonnées 

WGS 84 degré décimal 

Couverture 
Temporelle 

Tous les six ans. 

Format de données Couche SIG : polyligne ou polygone 
 

Nom de la couche SIG : Littoral_AN 

Type de couche SIG : polyligne 

Systèmes de référence géographique : WGS 84 degré décimal 

Tableau d’attributs : 

Contenu Description 

Objectif écologique OE8. Ecosystèmes et paysages côtiers 

Indicateur 

commun IMAP 

IC 16. Longueur du littoral soumis à des perturbations physiques dues 

à l'influence de structures artificielles 

Paramètre Littoral artificiel/naturel 
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Tableau des attributs 

Spécifiez les informations suivantes dans le tableau des attributs associé à 

la couche d'informations SIG : 

• CPCODE : Code du pays à deux lettres 

• ART_NAT : Obligatoire. Entier. Code pour le type de segment de 
littoral. Utilisez la liste de codes suivante : 

• 0 Littoral naturel 

• 1 Côte artificielle 
• Ville : Optionnel. Texte. Nom de la municipalité ou de la région 

administrative locale où se trouve le polygone/la polyligne du 
• Segment de littoral 

• Année : Obligatoire. Texte. Année de production de l'information 

• Réf année : année de la côte de référence utilisée pour représenter 

Les segments naturels et artificiels 

Variables Segment de côte artificialisée/naturelle 

Résolution spatiale 10 m ou plus tel que produit par numérisation et interprétation de photos 

Couverture verticale 1 niveau en surface 

Système de 

Référence 

Géographique 

 

WGS 84 degrés décimal 

Couverture 

temporelle 

 

Tous les 6 ans 

Format de données Couche SIG : polyligne 

 

 

7  R E M E R C I E M E N T S  

Appui à la mise en œuvre efficace de la surveillance et de l’évaluation intégrées de la mer et 

des côtes méditerranéennes basées sur l’approche écosystémique et à l’élaboration du 

rapport sur la qualité de la Méditerranée 2023 en cohérence avec la directive-cadre 

“Stratégie pour le milieu marin” (EcAp MED III) 2020-2023. Cette activité s'est tenue dans le 

cadre du projet EcAp MED III, financé par l’Union européenne.  

Cette publication a été réalisée avec le soutien financier de l'Union européenne. Son 

contenu relève de la seule responsabilité de la Tunisie et ne reflète pas nécessairement les 

vues de l'Union européenne. 


